
LETTRE DE CANDIDATURE                                                       Paris le 3 décembre 2006

A l’attention de Monsieur J.P.Caffet, Adjoint au maire chargé de l’Urbanisme

                                         Monsieur le Maire,

                      Je pose ma candidature à la fonction de représentant associatif au jury et/ou à la

commission technique du concours du « Carreau » des Halles.

Je représente l’association Vivre le Marais qui se préoccupe de la qualité de vie et de

l’environnement dans les 3
ème
 et 4

ème
 arrondissements et compte environ un millier

d’adhérents. J’habite moi-même depuis trente ans dans le 3
ème
 arrondissement, à la limite des

deuxième et premier arrondissements, et ai donc suivi l’évolution du quadrilatère des Halles

depuis sa reconstruction dans les années 70.

Vivre le Marais a participé à la concertation, à partir du lancement du marché de définition,

dans le cadre du Comité de rénovation des Halles et, depuis le choix du projet d’urbanisme de

David Mangin, a décidé de suivre de plus près la concertation sur les différentes composantes

du projet.

Quelques uns de nos adhérents sont riverains des Halles ; les autres sont tous à un moment ou

à un autre usagers des équipements publics culturels (conservatoire, bibliothèque, etc….) et

sportifs (piscine), du pôle de transports en commun, du Forum et du jardin (particulièrement

du jardin Lalanne quand ils ont des enfants),

A ce titre, je souhaite donc participer au choix du projet le meilleur, au vu des critères retenus

par les associations qui participent à la concertation, au delà du point de vue de celle que je

représente.

Si je pose ma candidature, c’est dans le but d’arriver à rassembler les points de vue de toutes

ces associations, afin de dégager une position consensuelle, un commun dénominateur sur les

différents éléments du cahier des charges, en faisant ressortir leurs préoccupations

essentielles.

Ainsi, chaque esquisse sera-t-elle examinée et évaluée à la lueur des priorités définies par les

associations, dans le but de parvenir, avec l’ensemble du jury, au choix du projet le plus

adapté, à la fois aux attentes des riverains et usagers, au rôle de Paris, centre névralgique de

l’Ile-de-France, capitale à ambition internationale, et à l’environnement historique de ce

quartier, cœur de Paris depuis un millénaire.

          Veuillez agréer, monsieur le Maire, l’assurance de mes sentiments distingués.

                             Isabelle THOMAS-LE DORE, Vivre le Marais


